Legislation sur location de salle

Par pas1967_old, le 03/09/2007 a 14:39

nous avons fait un repas de mariage dans une salle de 150 personnes quant nous l'avons
réserver la salle n'était pas fini le proprietaire nous avait assuré qu'elle serait prete a la date
nous n'avions qu'un seul toilette sans lave main les toilettes ce sont boucher nous nous
sommes appercu que la fosse était pleine les évacuations partaient dans un étang tous pres |l
y avait des poulaillers qui d'apres le proprietaire devait ne plus exister nous avons été dérange
par les odeurs je ne suis pas sure que le propriétaire avait les autorisation ou doit ont ce
renseigner - nous avons donné un cheque d'acompte de 250 € qu'il n'a pas encore encaissé
peut ont faire arrét sur ce cheque nous n'avons aucun contrat de location ?
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